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1 Identification de la substance/du mélange et de la société/l'entreprise

· Identificateur de produit

· Nom du produit: TOUT EN 1

· Code du produit: CH408
· Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées
Pas d'autres informations importantes disponibles.

· Emploi de la substance / de la préparationDEGRIPPANT SPECIAL

· Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité
· Producteur/fournisseur:
GENERAL MAINTENANCE INDUSTRIE
21, Rue de l’Orgeval
Zone Industrielle
77120 COULOMMIERS
Tél : 01-64-03-50-50
Fax : 01-64-03-50-67

· Service chargé des renseignements: reglementation@gmisa.fr
· Numéro d'appel d'urgence:
Tél:01-45-42-59-59.
Société/Organisme: ORPHILA - INRS - http://www.centres-antipoison.net.

2 Identification des dangers

· Classification de la substance ou du mélange
· Classification selon le règlement (CE) n° 1272/2008

GHS02 flamme

Flam. Liq. 3 H226 Liquide et vapeurs inflammables.

GHS08 danger pour la santé

Asp. Tox. 1 H304 Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires.

GHS07

STOT SE 3 H336 Peut provoquer somnolence ou vertiges.

· Éléments d'étiquetage
· Etiquetage selon le règlement (CE) n° 1272/2008Le produit est classifié et étiqueté selon le règlement CLP.
· Pictogrammes de dangerGHS02, GHS07, GHS08
· Mention d'avertissementDanger

· Composants dangereux déterminants pour l'étiquetage:
Hydrocarbons, C9-C11, n-alkanes, isoalkanes, cyclics, <2% aromatics
Huile minérale blanche(pétrol)

· Mentions de danger
H226 Liquide et vapeurs inflammables.
H336 Peut provoquer somnolence ou vertiges.
H304 Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires.

· Conseils de prudence
P210 Tenir à l'écart de la chaleur/des étincelles/des flammes nues/des surfaces chaudes. - Ne pas

fumer.
P261 Éviter de respirer les poussières/fumées/gaz/brouillards/vapeurs/aérosols.
P301+P310 EN CAS D’INGESTION: Appeler immédiatement un CENTRE ANTIPOISON/un médecin.
P304+P312 EN CAS D'INHALATION: Appeler un médecin en cas de malaise.
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P501 Éliminer le contenu/récipient conformément à la réglementation locale/régionale/nationale/
internationale.

· Indications complémentaires:
EUH066 L'exposition répétée peut provoquer dessèchement ou gerçures de la peau.

· Autres dangers
· Résultats des évaluations PBT et vPvB
· PBT: Non applicable.
· vPvB: Non applicable.

3 Composition/informations sur les composants

· Caractérisation chimique: Mélanges
· Description:Mélange de solvants avec des additifs

· Composants dangereux:
Hydrocarbons, C9-C11, n-alkanes, isoalkanes, cyclics, <2% aromatics

 Flam. Liq. 3, H226;  Asp. Tox. 1, H304;  STOT SE 3, H336
<96%

8042-47-5 Huile minérale blanche(pétrol)
 Asp. Tox. 1, H304

<14%

4 Premiers secours

· Description des premiers secours
· Après inhalation:
Donner de l'air frais, consulter un médecin en cas de troubles.
En cas d'inconscience, coucher et transporter la personne en position latérale stable.
Demander immédiatement conseil à un médecin.

· Après contact avec la peau:
Laver immédiatement à l'eau et au savon et bien rincer.
En cas d'irritation persistante de la peau, consulter un médecin.

· Après contact avec les yeux:
Rincer les yeux, sous l'eau courante, pendant plusieurs minutes, en écartant bien les paupières.
Demander immédiatement conseil à un médecin.

· Après ingestion:
Ne pas faire vomir, demander d'urgence une assistance médicale.
Si les troubles persistent, consulter un médecin.

· Indications destinées au médecin:
· Principaux symptômes et effets, aigus et différésPas d'autres informations importantes disponibles.
· Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires
Pas d'autres informations importantes disponibles.

5 Mesures de lutte contre l'incendie

· Moyens d'extinction
· Moyens d'extinction:
Mousse résistant à l'alcool
Poudre d'extinction
Dioxyde de carbone

· Produits extincteurs déconseillés pour des raisons de sécurité:Jet d'eau à grand débit
· Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélangePeut former des mélanges explosifs gaz-air.
· Conseils aux pompiers
· Equipement spécial de sécurité:Porter un appareil de respiration indépendant de l'air ambiant.
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6 Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

· Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d'urgence
Porter un équipement de sécurité. Eloigner les personnes non protégées.

· Précautions pour la protection de l'environnement:Ne pas rejeter à l'égout, ni dans le milieu naturel.
· Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage:
Recueillir les liquides à l'aide d'un produit absorbant (sable, kieselguhr, neutralisant d'acide, liant universel,
sciure).
Evacuer les matériaux contaminés en tant que déchets conformément au point 13.
Assurer une aération suffisante.

· Référence à d'autres sections
Afin d'obtenir des informations pour une manipulation sûre, consulter le chapitre 7.
Afin d'obtenir des informations sur les équipements de protection personnels, consulter le chapitre 8.
Afin d'obtenir des informations sur l'élimination, consulter le chapitre 13.

7 Manipulation et stockage

· Manipulation:
· Précautions à prendre pour une manipulation sans danger
Veiller à une aspiration convenable sur les machines de traitement.
Veiller à une bonne ventilation/aspiration du poste de travail.
N'employer que dans des secteurs bien aérés.

· Préventions des incendies et des explosions:
Ne pas vaporiser vers une flamme ou un corps incandescent.
Tenir à l'abri des sources d'inflammation - ne pas fumer.
Prendre des mesures contre les charges électrostatiques.
Ne pas fumer.
Interdire l'accès aux personne non autorisées.

· Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités
· Stockage:
· Exigences concernant les lieux et conteneurs de stockage:
Matériau approprié pour réservoirs et conduites: acier spécial.
Prévoir des sols étanches et résistant aux solvants.
Ne conserver que dans le fût d'origine.
Conserver le récipient bien férmer et dans un endroit sec.

· Indications concernant le stockage commun:Ne pas stocker avec les aliments.
· Autres indications sur les conditions de stockage:
Conserver les emballages dans un lieu bien aéré.
Tenir les emballages hermétiquement fermés.
Stocker au frais et au sec dans des fûts bien fermés.

· Utilisation(s) finale(s) particulière(s)Pas d'autres informations importantes disponibles.

8 Contrôles de l'exposition/protection individuelle

· Indications complémentaires pour l'agencement des installations techniques:
Sans autre indication, voir point 7.
Le niveau de protection et les types de contrôle nécessaires varieront selon les conditions d'exposition
potentielles. Mesures de contrôle à envisager:
- u tilisation d'une ventilation suffisante afin que les limites d'exposition ne soient pas dépassées.
-  utiliser un équipement de ventilation antidéflagrant.

· Paramètres de contrôle
· Composants présentant des valeurs-seuil à surveiller par poste de travail:
Naphta ( pétrolier ), hydrotraité lourd
VME:  1200 MG/M3  (197 PPM ),
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· Remarques supplémentaires:
Le présent document s'appuie sur les listes en vigueur au moment de son élaboration.

· Contrôles de l'exposition
· Equipement de protection individuel:
· Mesures générales de protection et d'hygiène:
Tenir à l'écart des produits alimentaires, des boissons et de la nourriture pour animaux.
Se laver les mains avant les pauses et en fin de travail.
Toujours adopter de bonnes pratiques d'hygiène personnelle, telles que se laver après avoir manipulé le
produit et avant de manger, de boire ou de fumer. Nettoyer régulièrement la tenue de travail et l'équipement
de protection pour éliminer les contaminants. Mettre au rebut les vêtements et
les chaussures contaminées qui ne peuvent pas être nettoyées. Pratiquer un bon nettoyage.

· Protection respiratoire:
En cas d'exposition faible ou de courte durée, utiliser un filtre respiratoire; en cas d'exposition intense ou
durable, utiliser un appareil de respiration indépendant de l'air ambiant.

· Protection des mains:
Gants résistant aux solvants

Gants de protection

Le matériau des gants doit être imperméable et résistant au produit / à la substance / à la préparation.
Choix du matériau des gants en fonction des temps de pénétration, du taux de perméabilité et de la
dégradation.

· Matériau des gants
Caoutchouc nitrile
Le choix de gants appropriés dépend non seulement du matériau, mais aussi d'autres critères de qualité qui
peuvent varier d'un fabricant à l'autre. Puisque le produit représente une préparation composée de plusieurs
substances, la résistance des matériaux des gants ne peut pas être calculée à l'avance et doit, alors, être
contrôlée avant l'utilisation.

· Temps de pénétration du matériau des gants
Le temps de pénétration exact est à déterminer par le fabricant des gants de protection et à respecter.

· Protection des yeux:

Lunettes de protection hermétiques

· Protection du corps:Vêtement de protection résistant aux solvants

9 Propriétés physiques et chimiques

· Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles
· Indications générales
· Aspect:

Forme: Liquide
Couleur: Translucide

· Odeur: Typique

· Changement d'état
Point de fusion: Non déterminé.
Point d'ébullition: 180 °C

· Point d'éclair 40 °C

· Température d'inflammation: 240 °C

· Auto-inflammation: Le produit ne s'enflamme pas spontanément.

(suite page 5)
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· Danger d'explosion: Le produit n'est pas explosif; toutefois, des mélanges explosifs vapeur-air
peuvent se former.

· Limites d'explosion:
Inférieure: 0,6 Vol %
Supérieure: 7,0 Vol %

· Pression de vapeur à 20 °C: 1 hPa

· Densité: <1

· Solubilité dans/miscibilité avec
l'eau: Pas ou peu miscible

· Teneur en solvants:
Solvants organiques: 0,0 %
VOC (CE)   0,00 %

· Autres informations Pas d'autres informations importantes disponibles.

10 Stabilité et réactivité

· Réactivité
· Stabilité chimique
· Décomposition thermique/conditions à éviter:Pas de décomposition en cas d'usage conforme.
· Possibilité de réactions dangereusesRéaction dangereuses avec les oxydants forts.
· Conditions à éviterPas d'autres informations importantes disponibles.
· Matières incompatibles:Pas d'autres informations importantes disponibles.
· Produits de décomposition dangereux:Produit ne se décomposant pas à température ambiante.
· Indications complémentaires:
Exposée a des températures élevées, la préparation peut dégager des décomposition dangereux, tels que
monoxyde et dioxyde de carbone, fumées, oxyde d'azote.

11 Informations toxicologiques

· Informations sur les effets toxicologiques
· Toxicité aiguë:
· Valeurs LD/LC50 déterminantes pour la classification:
naphta lourd (pétrole), hydrotraité
Oral LD50 >5000 mg/kg (50)

� >3000 mg/kg/kg  rab

· Effet primaire d'irritation:
· de la peau:
Légèrement irritant pour la peau en cas d'exposition prolongée. Basé sur des données expérimentales
relatives à ce produit.

· des yeux:
Effet d'irritation.
Peut causer une gêne oculaire légère et passagère. Basé sur des données expérimentales relatives à ce
produit.

· Sensibilisation:
En cas d'exposition prolongée, possibilité d'un effet de sensibilisation par contact avec la peau.

· Indications toxicologiques complémentaires:
Selon le procédé de calcul de la dernière version en vigueur de la directive générale CEE sur la classification
des préparations, le produit présente les dangers suivants:
Les vapeurs à des concentrations supérieures aux niveaux d'exposition recommandés sont irritantes pour les
yeux et les voies respiratoires, peuvent provoquer maux de tête et vertiges, sont anesthésiantes et peuvent
entraîner d'autres effets sur le système nerveux central. Le contact cutané prolongé et/ou répété avec des
produits de faible viscosité peut causer une délipidation de la peau susceptible d'entraîner irritation et
dermatite. De petites quantités de liquide aspirées dans les poumons durant l'ingestion ou le vomissement

(suite page 6)
 FR 



Page : 6/8

Fiche de données de sécurité
selon 1907/2006/CE, Article 31

Date d'impression 28.09.2015 Révision: 28.09.2015Numéro de version 7

Nom du produit: TOUT EN 1

(suite de la page 5)

38.1.4

sont susceptibles de causer une pneumonite chimique ou un oedème pulmonaire.

12 Informations écologiques

· Toxicité
· Toxicité aquatique:Pas d'autres informations importantes disponibles.
· Persistance et dégradabilitéLe solvant est biodégradable.
· Comportement dans les compartiments de l'environnement:
· Potentiel de bioaccumulationPas d'autres informations importantes disponibles.
· Mobilité dans le solPas d'autres informations importantes disponibles.
· Autres indications écologiques:
· Indications générales:
Ne pas laisser pénétrer dans la nappe phréatique, les eaux ou les canalisations, même pas en petite quantité.

· Résultats des évaluations PBT et VPVB
· PBT: Non applicable.
· vPvB: Non applicable.
· Autres effets néfastesPas d'autres informations importantes disponibles.

13 Considérations relatives à l'élimination

· Méthodes de traitement des déchets
· Recommandation:
Ne doit pas être évacué avec les ordures ménagères. Ne pas laisser pénétrer dans les égouts.
Recycler ou éliminer conformément aux législations en vigueur, de préférence par un collecteur ou une
entreprise agréée. Ne pas contaminer le sol ou l'eau avec des déchets, ne pas procéder à leur élimination
dans l'environnement.

· Emballages non nettoyés:
· Recommandation:
Evacuation conformément aux prescriptions légales.
Vider complétement le récipient. Conserver la(les) étiquettes sur le récipient.
Remettre à un éliminateur agréé.

14 Informations relatives au transport

· No ONU
· ADR, IMDG, IATA UN1993

· Nom d'expédition des Nations unies
· ADR 1 9 9 3  L I Q U I D E  I N F L A M M A B L E ,  N . S . A .

(Hydrocarbons, C9-C11, n-alkanes, isoalkanes,
cyclics, < 2% aromatics), Dispositions spéciales 640E

· IMDG, IATA FLAMMABLE LIQUID, N.O.S. (Hydrocarbons, C9-
C11, n-alkanes, isoalkanes, cyclics, < 2% aromatics)

· Classe(s) de danger pour le transport

· ADR

· Classe 3 (F1) Liquides inflammables.

(suite page 7)
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· Étiquette 3 

· IMDG, IATA

· Class 3 Flammable liquids.
· Label 3 

· Groupe d'emballage
· ADR, IMDG, IATA III

· Dangers pour l'environnement:
· Marine Pollutant: Non

· Précautions particulières à prendre par l'utilisateurAttention: Liquides inflammables.
· Indice Kemler: 30
· No EMS: F-E,S-E

· Transport en vrac conformément à l'annexe II de la
convention Marpol 73/78 et au recueil IBC Non applicable.

· Indications complémentaires de transport:

· ADR
· Quantités limitées (LQ) 5L
· Catégorie de transport 3 
· Code de restriction en tunnels D/E

· "Règlement type" de l'ONU: UN1993,  LIQUIDE INFLAMMABLE,  N.S.A.
(Hydrocarbons, C9-C11, n-alkanes, isoalkanes,
cyclics, < 2% aromatics), Dispositions spéciales 640E,
3, III

15 Informations réglementaires

· Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et
d'environnement

· Etiquetage du contenu (Règlement CE n°648/2004 - 907/2006):

· Indications sur les restrictions de travail:
Tableaux des maladies professionnelles prévus à l'article R,461-3 du code du travail :
Tableau N°84- Affections engendrées par les solvants organiques liquides à usage professionnel.

· Évaluation de la sécurité chimique:Une évaluation de la sécurité chimique n'a pas été réalisée.

16 Autres informations
Ces indications sont fondées sur l'état actuel de nos connaissances, mais ne constituent pas une garantie
quant aux propriétés du produit et ne donnent pas lieu à un rapport juridique contractuel.

· Phrases importantes
H226 Liquide et vapeurs inflammables.
H304 Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires.
H336 Peut provoquer somnolence ou vertiges.

· Service établissant la fiche technique: reglementation@gmisa.fr
· Acronymes et abréviations:

RID: Règlement international concernant le transport des marchandises dangereuses par chemin de fer
IATA-DGR: Dangerous Goods Regulations by the "International Air Transport Association" (IATA)
ICAO: International Civil Aviation Organization
ICAO-TI: Technical Instructions by the "International Civil Aviation Organization" (ICAO)
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ADR: Accord européen sur le transport des marchandises dangereuses par Route
IMDG: International Maritime Code for Dangerous Goods
IATA: International Air Transport Association
GHS: Globally Harmonized System of Classification and Labelling of Chemicals
EINECS: European Inventory of Existing Commercial Chemical Substances
ELINCS: European List of Notified Chemical Substances
CAS: Chemical Abstracts Service (division of the American Chemical Society)
VOC: Volatile Organic Compounds (USA, EU)
LC50: Lethal concentration, 50 percent
LD50: Lethal dose, 50 percent
Flam. Liq. 3: Flammable liquids, Hazard Category 3
STOT SE 3: Specific target organ toxicity - Single exposure, Hazard Category 3
Asp. Tox. 1: Aspiration hazard, Hazard Category 1
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